
L’étude de poursuite des inventaires et hiérarchisation de milieux humides sur le bassin allier
aval est cofinancée par l’Union européenne dans le cadre du Fond Européen de Développement
Régional (FEDER) et par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne.

Objectifs : Améliorer les connaissances, développer une information sur les zones humides du
territoire et mettre en place des outils de planification et d’aide à la décision des différentes
actions à mettre enœuvre sur les milieux pour les acteurs de l’eau.

PARTENAIRES FINANCIERS

STRUCTURES PORTEUSES

PARTENAIRE

Depuis 2019, le SAGE Allier aval conduit un inventaire des milieux humides sur son territoire afin d’accompagner les 
acteurs impliqués dans la gestion de l’eau, les collectivités, les porteurs de projets à les préserver et à les restaurer.

Cette année, l’inventaire se poursuit sur le bassin versant du Buron (Aigueperse, Artonne, Aubiat, Bas-et-Lezat, 
Beaumont-lès-Randan, Brugheas, Bussières-et-Pruns, Chaptuzat, Effiat, Luzillat, Mariol, Mons, Montpensier, 
Randan, Saint-André-le-Coq, Saint-Clément-de-Régnat, Saint-Denis-Combarnazat, Saint-Priest-Bramefant, 

Thuret, Villeneuve-les-Cerfs).

D’après le planning prévisionnel, la commune de Montpensier sera prospectée le 24 octobre 2023. Les cartes seront 
ensuite consultables en mairie entre janvier et février 2024 avant d’être validées par la Commission Locale de l’Eau 

du SAGE Allier aval.

Pour tous renseignements, merci de contacter Volodia BOUCHARD, chargée d’opération de l’étude zones humides 
du SAGE Allier aval (volodia.bouchard@eptb-loire.fr ou 06.45.65.05.32) ou rendez-vous sur : www.sage-allier-

aval.fr


